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ARTICLE 41 
 

I. – Compléter cet article par le paragraphe suivant : 

« IV. – A. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

« 1° Dans l’article L. 241-1, les mots : « cotisations proportionnelles aux » sont remplacés 
par les mots : « cotisations progressives assises sur les » ; 

« 2° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 241-3, le mot : « taux » est remplacé par les 
mots : « barème progressif » ; 

« 3° Dans le premier alinéa de l’article L. 242-5, après le mot : « taux », sont insérés les 
mots : « maximal du barème progressif » ; 

« 4° Dans le 1° de l’article L. 241-6, les mots : « proportionnelles à » sont remplacés par 
les mots : « progressives assises sur » ; 

« B. – Les dispositions du A entrent en vigueur le 1er janvier 2007. » 

II. – Compléter cet article par les deux paragraphes suivants : 

« La perte de recettes pour la sécurité sociale est compensée par l’abrogation, à compter du 
15 janvier 2007, de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale et, en 2007, par l’affectation 
aux organismes prévus au III du produit des amendes et condamnations pécuniaires autres que les 
amendes forfaitaires de la police de la circulation. 

« La perte de recettes pour l’État est compensée par la création d’une taxe additionnelle au 
droit de consommation prévu à l’article 575 du code général des impôts. » 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement pose le principe du caractère progressif des cotisations patronales de 
sécurité sociale et supprime en conséquence le dispositif d’allégement « Fillon » issu de la loi 
n° 2003-47 du 17 janvier 2003. Il appelle ainsi le Gouvernement à procéder à la « barémisation » 
des allégements généraux de cotisations patronales de sécurité sociale qui existent aujourd’hui, la 
confection des différents barèmes de cotisations étant dans le champ réglementaire. 

 


